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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83041

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-83041

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-45232

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de MérignacNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330281300372N° National d'identification : 
MérignacVille : 

33700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

SALLE DES FETES DE LA GLACIERE - ACQUISITION ET REMPLACEMENT D'UNE Intitulé du marché : 
TRIBUNE RETRACTABLE

37535280Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Acquisition, Description succincte du marché : 
fourniture et pose de 2 blocs de tribunes assemblés, télescopiques motorisés, amovibles de 264 places 
assises pour la Salle Municipale de La Glacière, à Mérignac. Cette tribune viendra remplacer 
l'installation existante, afin d'assurer la sécurité et le confort des spectateurs, et de mettre 
l'équipement aux normes en vigueur

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 09/07/25 Marché n° : 2025mer007 Samia Devianne, 16 
Che De La Gardie, 34510 Florensac Montant Ht : 178 957,86 Euros

21/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83041
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